
FICHE D’INFORMATION AUX CANDIDATS
AVIS N° 2021_63303_0002

A Marseille, le 24 août 2021

DGA "MAITRISER NOS MOYENS"
DIRECTION DES AFFAIRES JURIDIQUES ET DES ASSEMBLEES 

Adresse du profil acheteur : marchespublics.mairie-marseille.fr

Objet :  Contrats  d'assurance  de la  Ville  de Marseille  dans  7  domaines (Responsabilité  Civile
Générale, Automobile, Navigation, Tous Risques Expositions et Protection Juridique) – 7 lots

RÉPONSE SUITE A DES DEMANDES D’INFORMATION

Question 10, posée le 18 août 2021     :  

« Bonjour, Au titre du lot n° 3 Flotte Ville, veuillez nous confirmer les points suivants : 
- les vélos électriques, joints au listing des véhicules, doivent-ils être garantis ? 
- Le listing des véhicules assurés comptabilise 375 véhicules à deux ou trois roues, or dans le
DQE vous indiquez 384 véhicules.
- Dans le DQE et le Bordereau de prix unitaires vous distinguez les véhicules < ou >  3T5 avec ou
sans assistance et dépannage alors que dans le CCP tous les   véhicules et engins < ou >  3T5
bénéficient de la garantie assistance (garantie J). Cette garantie s’applique t-elle uniquement sur
les véhicules désignés ou sur l’ensemble des véhicules et engins < à 3T5 et >  3T5 ?»

Réponse 10, transmise le 24 août 2021     :  

En réponse à votre demande, et comme indiqué en réponse à la question n°5, sur le premier point
sachez qu’à ce jour, les vélos électriques ne sont pas concernés pour l’heure par l’assurance car
non soumis à l’obligation d’assurance.
Sur le deuxième point, rappelons d’emblée que le listing communiqué n’est qu’informatif dans la
mesure où, il aura certainement évolué au 1er janvier 2022, et qu’il évoluera pendant la durée du
marché. Néanmoins, et afin de mettre à jour le DQE avec les dernières données disponibles, nous
communiquons aux candidats un nouveau DQE mis à jour (cf. pièce jointe).
Sur le troisième point, le principe général est le suivant : tous les véhicules ne sont assurés qu’en
RC (article 22.1.f du CCP), à l’exception de véhicules dûment spécifiés, que ce soit dans le cadre
du DQE joint ou en cours du marché, et qui bénéficient de garanties étendues (articles 22.1.a,
22.1.b, et 22.1.c du CCP).

Donc les garanties assistance dépannage ne sont à tarifer que pour les véhicules désignés, dont
le nombre est rappelé dans le DQE.


